
 

 

22/09/2016 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 
 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la municipalité 

de Weedon, tenue à l’Hôtel de Ville, jeudi, le 22 septembre 2016 à 19 h 30. 

 
 Sont présents :  

 

 Monsieur le maire : Richard Tanguay 

 

 Madame la conseillère :  Joanne Leblanc 

 

 Messieurs les conseillers :  Michel Gauvin 

   Denis Rondeau 

   Michel Croteau 

 

 Sont absents :  

 

Monsieur Jean-René Perron, conseiller et Madame Maylis Toulouse, conseillère. 

 

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

  

 Monsieur Yvan Fortin, directeur général et secrétaire-trésorier par intérim est 

aussi présent et agit à titre de secrétaire d’assemblée. 

 
 

#1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 Monsieur Richard Tanguay, maire, ouvre la séance à 19 h 30 et invite les 

membres du conseil à prendre considération de l’ordre du jour proposé.  

 
 

#2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de l’ordre du jour  

3. Demande d’aide financière au Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées (FEPTEU) 

4. Levée de la séance 

 

 

2016-201 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Michel Gauvin 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que l’ordre 

du jour soit et est adopté tel que proposé. 

 

ADOPTÉE 
 

 



 

 

#3 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU FONDS POUR L’EAU 

POTABLE ET LE TRAITEMENT DES EAUX USÉES (FEPTEU) 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide sur le 

programme Fonds pour l’eau potable et le traitement des 

eaux usées (FEPTEU); 

 

ATTENDU QU’ la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au 

programme FEPTEU et pour recevoir le versement de cette 

aide financière; 

 

2016-202 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Michel Gauvin 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent 

à elle; 

 

QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada 

et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 

mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 

dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée 

à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte 

de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 

indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue 

dans le cadre du programme FEPTEU, 

 

QUE la Municipalité s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du 

programme; 

 

QUE la Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et 

d’exploitation continue du projet; 

 

QUE la Municipalité s’engage à assumer tous les coûts non admissibles au 

programme FEPTEU associés à son projet, y compris tout dépassement de coûts 

et directives de changement; 

 

QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide financière au 

programme FEPTEU 

 

ADOPTÉE 

 

 

#4 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
2016-203 À 19 h 35, Madame Joanne Leblanc propose la levée de cette séance 

extraordinaire. 
 

 
 

 
    

Yvan Fortin  Richard Tanguay 

Directeur général / secrétaire-trésorier 

par intérim 

 Maire 


